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Le référentiel national d’utilisation de l’abattement de TFPB est un guide 
méthodologique et de bonnes pratiques, élaboré conjointement par l’USH, 
l’ANCT et les associations d’élus représentatives des intercommunalités et 
communes en géographie prioritaire de la politique de la ville. Il a vocation à 
accompagner l’ensemble des parties prenantes (bailleurs, collectivités, Etat) 
dans une appréhension de l’abattement comme levier pour agir en faveur de 
l’amélioration du cadre de vie des habitants.
Il s’inscrit dans le respect du cadre national d’utilisation d’abattement de la 
TFPB, dont l’avenant a été signé en 2021. Il convient de préciser que le cadre 
national doit faire l’objet d’une révision dans les prochains mois  afin d’intégrer 
les priorités d’actions et repréciser les modalités de gouvernance, de pilotage 
des  conventions locales d’abattement. 
Aussi, le référentiel sera amené à être mis à jour pour intégrer les futures 
évolutions du cadre national.
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Introduction
RAPPEL DES TEXTES  
DE RÉFÉRENCE
• Code général des impôts : l’abattement de 30% de 

la taxe foncière sur les propriétés bâties s’applique 
aux logements locatifs sociaux situés en quartier 
prioritaire (cf. Article 1388 bis du code général des 
impôts ). L’Etat compense les communes à hauteur 
de 40% de l’abattement de la TFPB. Cet abattement 
s’applique aux logements dont le propriétaire est 
signataire, dans les quartiers concernés, d’un contrat 
de ville et d’une convention, annexée au contrat de 
ville, conclue avec la commune, l’établissement 
public de coopération intercommunale et le 
représentant de l’État dans le département. En 
contrepartie, l’organisme Hlm en lien avec les 
signataires de la convention conviennent d’un 
programme d’actions visant à renforcer la qualité de 
service et l’amélioration du cadre de vie dans le QPV 
concerné. 

• Durée de la convention : il est à noter que 
l’abattement de la TFPB fait l’objet d’une convention 
pluriannuelle établie sur la durée du contrat de ville 
(jusqu’en 2030) avec un point d’étape en 2026.

• Avenant au cadre national d’utilisation de l’abat-
tement de la TFPB : cet avenant précise l’objet 
de l’abattement, les modalités d’animation de la 
convention ainsi que les modalités d’utilisation 
de l’abattement. Il comprend en annexe un 
modèle de reporting des programmes d’actions 
prévisionnels et réalisés qui doivent être renseignés 
annuellement.  Cet avenant a été signé en 2021 par 
l’État, l’AMF, Intercommunalités de France, France 
urbaine, Ville et Banlieue, Villes de France et l’Union 
sociale pour l’habitat (USH). 

RAPPEL DES OBJECTIFS  
DE L’ABATTEMENT DE LA TFPB
L’abattement de la TFPB est une mesure fiscale au 
service de la politique de la ville. Instauré en 2001, 
il s’agissait initialement d’un dispositif d’atténuation 
d’une charge fiscale particulièrement lourde pour les 
bailleurs sociaux en raison de l’absence d’actualisation 
des valeurs locatives cadastrales depuis 1980. Il a 
d’abord concerné les zones urbaines sensibles et 
depuis la loi de finances pour 2015, concerne les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV).

Désormais, ce dispositif, en lien étroit avec le contrat 
de ville, s’articule notamment avec la démarche de 
gestion urbaine et sociale de proximité et le projet de 
gestion dans le cadre des projets en NPNRU. 
Dans les territoires concernés par un NPNRU, les 
actions valorisées au titre de l’abattement de la TFPB 
peuvent intervenir en complément des projets 
urbains (gestion de l’attente en réalisant des actions 
visibles et concrètes, accompagnement pendant la 
phase chantier et pérennisation des investissements). 

Plus qu’une mesure fiscale, c’est un levier pour agir 
en faveur de l’amélioration du cadre de vie dans les 
quartiers et renforcer la participation des habitants. 
C’est aussi un moyen pour renforcer la qualité de 
service et développer des projets à impact social 
sans que ces surcoûts ne pèsent trop sur les charges 
locatives des locataires-habitants. Ce dispositif 
permet à la fois de compenser partiellement 
les surcoûts de gestion des organismes Hlm et 
d’apporter l’impulsion nécessaire à des projets qui 
répondent à des besoins identifiés et partagés. 

Les actions valorisées au titre de l’abattement de la 
TFPB, mobilisées en complémentarité des politiques 
publiques de droit commun et des dispositifs de la 
politique de la ville, participent de l’amélioration de 
l’image des quartiers, permettent de maintenir la 
qualité de service, apportent des solutions concrètes 
aux préoccupations du quotidien des locataires-
habitants et sont en prise avec les enjeux de 
transition écologique, de transition démographique 
et de développement social.
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Axes Actions

1.    Renforcement de la présence du personnel 
de proximité (par rapport à la présence  
dans le patrimoine hors QPV)

•Renforcement du gardiennage et surveillance

•Agents de médiation sociale

•Agents de développement social et urbain

•Coordonnateur Hlm de la gestion de proximité

•Référents sécurité

2.  Formation/ soutien des personnels de 
proximité

• Formations spécifiques (relation client, gestion des conflits, 
compréhension du fonctionnement social…)

•Sessions de coordination inter-acteurs

•Dispositifs de soutien

3. Sur-entretien

•Renforcement nettoyage

•Effacement de tags et graffitis

• Renforcement maintenance équipements et amélioration des délais 
d’intervention

•Réparations des équipements vandalisés (ascenseurs…)

4.  Gestion des déchets, encombrants  /
épaves

•Gestion des encombrants

•Renforcement ramassage papiers et détritus

•Enlèvement des épaves

•Amélioration de la collecte des déchets

5. Tranquillité résidentielle

•Dispositif tranquillité

•Vidéosurveillance (fonctionnement)

•Surveillance des chantiers

•Analyse des besoins en vidéosurveillance

6. Concertation / sensibilisation des locataires

•Végétalisation du quartier, renforcement de la biodiversité locale,

• Participation / implication / formation des locataires et •associations 
de locataires

• Dispositifs spécifiques à la sensibilisation à la maîtrise des charges, 
collecte sélective, nouveaux usages, gestes éco-citoyens, etc.

•Enquêtes de satisfaction territorialisées

7. Animation, lien social, vivre ensemble

•Soutien aux actions favorisant le « vivre ensemble »

•Actions d’accompagnement social spécifiques

• Services spécifiques aux locataires (ex : portage de courses en cas de 
pannes d’ascenseurs)

•Actions d’insertion (chantiers jeunes, chantiers d’insertion)

•Mise à disposition de locaux associatifs ou de services

8.  Petits travaux d’amélioration de la qualité  
de service

• Petits travaux d’amélioration du cadre de vie (réfection hall 
d’immeubles / cages d’escaliers, éclairage, sécurisation abords, 
résidentialisation, signalétique…)

•Surcoûts de remise en état des logements

•Travaux de sécurisation (gestion des caves, digicodes, Vigik…)

Axes et actions définis dans l’avenant au cadre national
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Le programme d’actions est défini de façon collégiale 
et partenariale avec les signataires de la convention 
pluriannuelle d’utilisation de l’abattement annexée 
au contrat de ville. Il se base sur un diagnostic 
partagé, pouvant prendre lui-même appui sur les 
outils suivants :

• Un diagnostic en marchant auquel peuvent 
participer les représentants des locataires, du 
conseil citoyen et le cas échéant des acteurs 
locaux ayant une connaissance fine du quartier 
(associations, centres sociaux, régies de quartier …) ;

• Des données quantitatives et études (exemples  : 
enquête de satisfaction des organismes Hlm, 
analyse des besoins sociaux des communes, 
marches exploratoires des femmes, etc.) ;

•Des retours qualitatifs comme des enquêtes en 
porte-à-porte…

Le programme d’actions est établi en cohérence 
avec les enjeux liés au contrat de ville, aux démarches 
ou conventions de gestion urbaine et sociale de 
proximité (GUSP) et autres dispositifs sectoriels 
(emploi, mobilité, tranquillité, …) dans une logique de 
projet de territoire. Les actions sont complémentaires 
à celles relatives aux politiques de droit commun et 
de la politique de la ville.

Le programme d’actions s’inscrit dans les axes définis 
dans le cadre national d’utilisation de l’abattement 
sans qu’il soit nécessaire d’avoir des actions pour 
chacun des 8 axes (les actions choisies dépendent 
des besoins identifiés dans le diagnostic partagé). 
Par ailleurs, comme indiqué dans l’avenant du cadre 
national d’utilisation de l’abattement de la TFPB, les 
signataires veillent à ce que les actions valorisées 
répondent autant que possible à la diversité des 
besoins et que les dépenses ne se concentrent pas 
sur un seul axe ou un seul champ d’intervention. 

Ce programme d’actions prévisionnel est défini au-
tant que possible dans un calendrier compatible 
avec le calendrier budgétaire des organismes Hlm 
et le calendrier des appels à projet relatifs au BOP 
147. De même, le bilan des actions réalisées est défini 
dans un calendrier compatible avec le calendrier de 
clôture des comptes des organismes Hlm.

La convention est animée au travers de différents 
temps et a minima, celui de la définition du diagnostic 
partagé, du suivi à mi-parcours des actions réalisées 
permettant d’éventuels ajustements dans la 
programmation et celui du bilan quantitatif et 
qualitatif. Le pilotage de la convention doit être défini 
par les parties prenantes signataires. 

Aussi, les signataires des conventions d’utilisation 
de l’abattement de la TFPB sont invités à utiliser 
le service en ligne national « QuartiersPlus » mis à 
disposition par l’USH dès le 1er semestre 2024 pour 
suivre les programmes d’actions. 

QuartiersPlus (https://www.quartiersplus.f/
connexion) est un logiciel co-conçu avec les 
organismes Hlm et les associations régionales 
Hlm. Des représentants des services de 
l’Etat et de collectivités ont également été 
associés à la phase d’expression des besoins. 
C’est une solution simple d’utilisation qui 
facilite la saisie et le suivi des programmes 
d’actions prévisionnels et réalisés par les 
organismes Hlm. Il permet également aux 
organismes Hlm de partager les données 
enregistrées à leurs partenaires locaux 
signataires de la convention d’utilisation de 
l’abattement de la TFPB.

RAPPEL DES MODALITÉS DE DÉFINITION 
DU PROGRAMME D’ACTION  LIÉ À L’UTILISATION 
DE L’ABATTEMENT DE LA TFPB



Les bilans nationaux de l’utilisation de l’abattement de la TFPB réalisés par l’USH en 
2020 et 2023 ont mis en exergue deux constats majeurs :

• Les parties prenantes des conventions d’utilisation de l’abattement de la TFPB 
peuvent avoir une compréhension différente de ce qui peut être valorisé ou non au 
titre de l’abattement de la TFPB (turn-over des référents, pratiques spécifiques selon 
les territoires, …) ;

• Les textes de référence existants méritent d’être complétés pour permettre aux 
acteurs de s’approprier de façon partagée le mode de fonctionnement et des 
conditions d’utilisation de l’abattement de la TFPB.

Dans ce contexte, ce référentiel national de l’utilisation de l’abattement de la TFPB est 
proposé à tous les acteurs locaux signataires des conventions d’abattement de la TFPB. 
Plus précisément, il s’adresse aux représentants des services de l’Etat, des EPCI, des 
communes et des organismes Hlm parties prenantes des conventions de l’utilisation 
de l’abattement de la TFPB. 

POURQUOI UN RÉFÉRENTIEL DE L’UTILISATION  
DE L’ABATTEMENT DE LA TFPB ? 
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Périmètres thématiques et géographiques

• Périmètre patrimonial et foncier : l’article 1388 
bis du CGI, sans les déterminer dans le détail, 
ancre toutefois les axes de la convention dans des 
objectifs circonscrits à l’entretien et à la gestion 
du parc et ayant pour but d’améliorer la qualité du 
service rendu aux locataires. Les 8 axes développés 
dans le cadre national d’utilisation de l’abattement 
de TFPB et son avenant sont ainsi tous rattachés 
fonctionnellement au patrimoine de l’organisme 
Hlm, au déploiement de ses ressources humaines 
affectées à son parc dans le quartier concerné, à 
l’amélioration de la qualité de service auprès de ses 
locataires, ou encore aux interactions/impacts de 
son parc avec l’environnement urbain immédiat. 
Partant de ce principe, la valorisation des actions 
du bailleur dans le cadre de la contrepartie de 
l’abattement de TFPB ne peut s’inscrire dans cette 
convention qu’à la condition qu’un lien au moins 
partiel avec le patrimoine du bailleur soit clairement 
établi. Ce lien est d’autant plus essentiel que toute 
intervention d’un organisme de logement social, 
public comme privé, doit impérativement s’inscrire 
dans le champ de ses compétences réglementées 
et limitées par le code de la construction et de 
l’habitation. 

• Prestation partagée avec une collectivité locale : Dès 
lors que l’action à valoriser s’inscrit dans le champ de 
l’entretien et de la gestion du parc, et s’insère dans 
l’un des 8 axes développés dans le cadre national, 
il n’y a pas d’incompatibilités à ce que le bailleur 
participe au financement de prestations réalisées 
pour le compte de la collectivité, à condition 

toutefois d’inscrire cette participation dans un 
principe de commande publique mutualisée avec 
la commune. Afin de garantir le lien avec la gestion 
du parc et son entretien, et de constituer une 
dépense valorisable, la prestation envisagée devrait 
nécessairement s’inscrire dans un besoin au moins 
partiel de l’organisme, qui doit donc être partie à la 
commande. Dans le même ordre d’idée, le bailleur 
peut s’appuyer sur ses prestataires ou faire appel 
spécifiquement à un prestataire, dans le respect 
des règles de la commande publique bien entendu, 
pour réaliser une action valorisable dans le champ 
de cette convention. L’une des limites tiendrait 
plutôt à la responsabilité de l’entreprise prestataire 
dans certaines circonstances (cas des petits 
travaux ou de l’entretien réalisés sur un patrimoine 
partagé entre la ville et le bailleur). Il appartient à la 
convention, le cas échéant, de régler cette question 
en amont.  

• Certaines thématiques ou priorités d’action 
peuvent être valorisées dans plusieurs axes et 
actions donnant ainsi de l’agilité au dispositif. Pour 
mettre en exergue l’intégralité des actions menées 
en faveur d’un objectif, notamment dans le cadre du 
bilan qualitatif, il est ainsi judicieux de présenter le 
programme d’actions par priorité ou objectif plutôt 
que par axe (voir exemples page suivante).

• Pour apprécier à titre indicatif les surcoûts de 
gestion en QPV, une approche comparative QPV/
hors QPV peut être menée sur certaines actions 
telles que la remise en état des logements ou la 
maintenance des parties communes et des abords.

Principaux éléments 
d’orientation et de 
préconisation
SUJETS TRANSVERSAUX ET FONDAMENTAUX



Exemples

 Tranquillité résidentielle 

• Axe 1, actions 2 et 5 : médiation sociale et 
référent sûreté

•  Axe 2, actions 1 et 3 : formations spécifiques et 
dispositifs de soutien au personnel de proximité

• Axe 5 : tranquillité résidentielle (toutes les 
actions)

• Axe 7, action 1 : soutien aux actions favorisant le 
vivre-ensemble

• Axe 7, action 4 : mise à disposition de locaux 
(favorisant l’occupation positive des rez-de-
chaussée d’immeubles)

• Axe 8, actions 1 et 3 : petits travaux 
d’amélioration du cadre de vie et travaux de 
sécurisation.

Insertion 

• Axe 1, action 3 : agent de développement social 
ou urbain ou d’insertion

• Axe 3, action 1 : renforcement du nettoyage 
(prestation SIAE)

• Axe 4, action 1 : gestion des encombrants 
(prestation SIAE)

• Axe 6, action 1 : végétalisation (prestation SIAE  
ou entreprise avec création d’emploi)

• Axe 7, action 4 : chantiers d’insertion (en lien 
avec l’axe 8 sur les petits travaux d’amélioration 
du cadre de vie).

Transition écologique 

•  Axe 1, actions 1, 2, 3 et 4 : ensemble des 
personnels qui impulsent, pilotent les projets et 
sont en contact avec les habitants 

•  Axe 4, toutes les actions : (économie circulaire, 
tri des déchets, valorisation desdéchets)

• Axe 6, action 1, 3 : végétalisation et biodiversité ; 
écogestes

•  Axe 7, action 1 : soutien aux actions favorisant le 
vivre-ensemble

• Axe 8, action 1 : petits travaux d’amélioration 
du cadre de vie (exemple :aménagement 
stationnement vélo et développement des 
mobilités actives).

Le périmètre de mesure des écarts des moyens 
de gestion en QPV et hors QPV concerne de 
préférence l’échelle intercommunale (échelle du 
contrat de ville). La comparaison peut également 
s’opérer à l’échelon départemental voire à celui du 
patrimoine de l’organisme Hlm.

Pour les bailleurs dont le patrimoine est essentiel-
lement ou exclusivement présent en QPV ou 

pour lesquels les marchés conclus ou système 
d’information ne permettent pas d’isoler 
précisément les dépenses à l’échelle QPV, les 
signataires de la convention peuvent convenir 
d’un pourcentage de valorisation par action ou 
de valoriser uniquement les actions hors contrat 
de prestation et pouvant alors être considérées 
comme des surcoûts. 
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RÈGLES GÉNÉRALES D’UTILISATION DE L’ABATTEMENT 
DE LA TFPB 
• Comme prévu dans l’avenant du cadre national d’utilisation de l’abattement de la TFPB, il est 

préconisé de définir un programme d’actions pluriannuel. Cette approche permet de prévoir à 
moyen terme les priorités à mettre en œuvre et soutenir des actions structurantes. Dans ce cadre, 
des dépenses dont le montant est important peuvent être lissées sur plusieurs années et pour une 
durée maximale qui ne peut dépasser celle du contrat de ville. 

• Pour chaque action menée et au sein du programme d’action (prévisionnel et réalisé), la dépense 
totale est mentionnée ainsi que la dépense valorisée au titre de l’abattement de la TFPB (qui peut 
être égale ou inférieure au montant total). Cela permet de refléter la dépense réelle engagée par 
l’organisme Hlm et relative aux actions du programme, pour améliorer la qualité de service rendue 
dans le quartier. 

• Les dépenses relatives au fonctionnement, ou selon les cas, à l’investissement, peuvent être 
valorisées au titre de l’abattement de la TFPB.

• Dépenses HT et TTC : Il convient de prendre en compte les dépenses pour le montant réellement 
supporté par l’organisme Hlm. Dans la majorité des cas, les dépenses sont exprimées en TTC. 

• Les démarches inter-bailleurs relatives à des actions ayant une dimension territoriale et en lien 
avec les politiques de droit commun (gestion des encombrants, développement de l’activité 
économique, insertion et emploi, tranquillité résidentielle, etc.) doivent faire l’objet d’un partenariat 
et d’une animation par les collectivités territoriales compétentes.     
   

Points de vigilance

• Financement d’agent de la collectivité par un organisme Hlm : cette modalité 
semble aller à l’encontre du principe selon lequel la rémunération d’un agent 
communal est considérée comme une dépense obligatoire de la collectivité (Art. 
L. 2321-2 du code général des collectivités territoriales). 

• Afin d’éviter les doubles financements, il convient de préciser que les charges 
récupérables ne sont pas valorisables. 

• Les acteurs de l’ESS retenus par l’organisme Hlm pour mener des actions dans 
le cadre du programme d’action de l’utilisation de l’abattement de la TFPB ne 
doivent pas nécessairement être bénéficiaires des financements du BOP 147. 



Axes de mobilisation  
de l’abattement  
de la TFPB
AXE 1. RENFORCEMENT DE LA 
PRÉSENCE DE PERSONNEL 
DE PROXIMITÉ
Les fonctions du personnel de proximité de l’organisme 
Hlm et valorisables au titre l’ATFPB portent sur :

• Le gardiennage ou la surveillance ;

• Le développement social urbain / l’insertion /  
le développement social / le pilotage du 
dispositif d’abattement de la TFPB ;

• La médiation sociale ;

• La sûreté/tranquillité résidentielle ;

• Le coordonnateur gestion de proximité.

Ne sont concernés que les ETP (ou part d’ETP) 
intervenant dans le QPV. Sont valorisables les salaires 
« chargés ».  

Chaque action de l’axe 1 est à apprécier de façon 
indépendante des autres actions du même axe. Il 
n’y a pas d’obligation à ce qu’un organisme Hlm 
comprenne parmi ses effectifs l’ensemble des 
fonctions prévues à l’axe 1. 

Chaque organisme Hlm a sa propre organisation 
interne en matière d’expertise et de métiers 
intervenant dans les QPV.

 Action n°1 : Renforcement du gardiennage et surveil-
lance

Cette action permet de valoriser les dépenses de 
personnel liées au recrutement ou l’affectation de 
personnel tel que prévu par le  « décret gardien ».(voir 
encart ci-dessous).

Sont valorisées les sommes non récupérées selon 
deux options :

-  le coût total du poste, si rien n’est récupéré afin 
de ne pas faire peser le surcoût sur les charges 
des locataires,

- les charges non récupérables.

Les dépenses liées au remplacement de ces 
personnels peuvent aussi être valorisées au titre de 
l’abattement de la TFPB.

• Modalités de calcul :  cf. Circulaire n° 2002-10 UHC/
DH 2/2 du 1 er février 2002 relative aux obligations 
de gardiennage ou de surveillance de certains 
immeubles d’habitation.
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Action n°2 :  Agents de médiation sociale 

L’agent de médiation sociale vise à renforcer la 
présence sur le quartier et la proximité aux locataires. 
Il facilite les relations entre habitants, assure un 
rôle de veille et de prévention, prévient les conflits 
contribuant ainsi à une situation apaisée dans le 
quartier. Il est identifié des acteurs associatifs et 
institutionnels et travaille en complémentarité des 
partenaires de la tranquillité publique. 

Il faut vérifier que les agents de médiation ne soient 
pas valorisés deux fois (au titre du gardiennage et de 
la surveillance en lien avec le décret gardien et au 
titre de la médiation).

Les dépenses liées à la réalisation d’activités ou 
d’un projet de médiation sociale sont à valoriser 
dans le cadre de l’axe n°5 «Dispositif tranquillité». 
La participation financière du bailleur à un dispositif 
de médiation (externalisation des moyens humains) 
peut être valorisé au titre de l’abattement de la TFPB 
dans l’axe 5 sur les dispositifs de tranquillité. 

• Modalités de calcul :  montant correspondant au % 
ETP de l’organisme Hlm affecté au QPV.

Action n°3 : Agent de développement social et urbain

Les métiers du développement social urbain 
contribuent à l’amélioration du cadre de vie et à la 
cohésion sociale dans les quartiers. Spécialistes de 
l’ingénierie de projet, de l’innovation sociale et du 
développement de partenariat, ils exercent en lien 
étroit avec les différents métiers du bailleur social 
(maitrise d’ouvrage, technique, proximité, …) et les 
acteurs locaux (collectivités, services de l’Etat, ESS, 
entreprises, fondations, etc.). 

Les champs d’actions peuvent porter sur la gestion 
urbaine et sociale, l’accompagnement des projets 
de renouvellement urbain (ANRU et hors ANRU), 
la participation des habitants, l’insertion et l’emploi, 
l’inclusion numérique, l’agriculture urbaine, la culture, 
le sport, les actions de convivialité, le vieillissement, 
l’égalité femme-homme dans la ville, les mobilités 
actives, etc. 

Les actions de DSU ne sont pas du ressort de cet 
axe mais peuvent être du ressort de celui de l’axe 7  
« soutien aux actions valorisant le vivre-ensemble ». 

Rappel : personnel concerné
Pour rappel, le personnel concerné, en interne ou en externe, est celui cité dans l’article R.271-2 du 
code de la sécurité inté-rieure concernant les personnels affectés aux fonctions de gardiennage et de 
surveillance : « Les fonctions de gardiennage ou de surveillance sont assurées sur l’ensemble de l’année 
par au moins une personne à temps plein ou équivalent temps plein par tranche de cent logements. Les 
personnes affectées à ces fonctions sont employées par le bailleur en qualité de concierges, de gardiens ou 
d’employés d’immeuble à usage d’habitation. Le bailleur peut, à titre de complément, recourir à des agents 
de prévention et de médiation ou à des correspondants de nuit. Le bailleur peut également faire assurer le 
gardiennage ou la surveillance par un prestataire de services ».

Il convient de s’attacher au contenu réel des fonctions des personnes concernées, les emplois 
comptabilisés devant s’inscrire dans le cadre général qui est celui de l’obligation de gardiennage ou 
surveillance afin d’assurer la tranquillité. 
La circulaire du 1er février 2002 précise : « Ainsi, peuvent être comptabilisés les emplois effectivement exercés 
par certaines catégories de personnel qui comprendraient contractuellement une mission de contact avec les 
habitants correspondant à l’objectif rappelé plus haut de civilité et de tranquillité.  A contrario, tous les emplois 
présents sur le terrain ne peuvent pas être comptabilisés  : agent d’entretien qui n’effectue que des travaux, 
jardiniers « chargés de clientèle » qui ne font que de la gestion ou conseillers sociaux, par exemple ».
Les tranches de 100 logements s’analysent et s’apprécient à l’échelle d’une résidence (non de l’ensemble 
du patrimoine géré et relevant du « décret gardien ») comme suit : 

- de 0 à 99 logements : pas d’obligation ; 
- de 100 à 199 logements : une personne ;  
- de 200 à 299 logements : 2 personnes ; 
- etc.



D’autres métiers liés au développement social dans 
les quartiers et concourant à la mise en œuvre du 
programme d’actions peuvent également être 
valorisés au titre de l’abattement de la TFPB : les métiers 
de l’insertion dont les actions portent sur les habitants 
du quartier et les conseillères sociales assurant 
des permanences en QPV  (accompagnement au 
numérique, désencombrement d’un logement, aides 
aux démarches administratives auprès des habitants 
du QPV, etc.). Les métiers assurant le pilotage de 
la convention d’abattement de la TFPB et de son 
utilisation peuvent également être valorisés au titre 
de l’ATFPB. 

• Modalités de calcul :  montant correspondant au % 
ETP affecté au QPV.

Action n°4 : Coordonnateur de la gestion de proximité

Ce poste vise à coordonner les gardiennes et 
gardiens et plus largement le personnel de proximité 
sur un site donné et s’apparente au responsable de 
site ou d’agence selon les périmètres et organisations 
des bailleurs sociaux. 

• Modalités de calcul : montant correspondant au % 
ETP affecté au QPV (hors charges récupérables).

Action n°5 : Référent sécurité

Les principales activités du référent sécurité, qui 
au sein des organismes Hlm est un « responsable 
tranquillité résidentielle »,  portent sur la réalisation 
d’un diagnostic social et des besoins dans le champ 
de la tranquillité résidentielle, la définition et la mise 
en œuvre d’une politique de tranquillité résidentielle, 
le partenariat avec les acteurs de la prévention et de 
la sécurité publique, la sensibilisation des équipes 
et le développement d’une culture de la tranquillité 
résidentielle au sein de l’organisme Hlm.

• Modalités de calcul : montant correspondant % ETP 
affecté au QPV.

AXE 2. FORMATION/  
SOUTIEN AU PERSONNEL  
DE PROXIMITÉ
Dans cet axe, les actions peuvent faire l’objet 
d’un taux de valorisation de 100%. Cet axe est 
généralement peu mobilisé. Les actions relevant de 
l’accompagnement des équipes de proximité, du 
développement d’une expertise sur des thématiques 
spécifiques comme les punaises de lit, ou du soutien 
psychologique du personnel en cas d’agression 
au sein du QPV peuvent être valorisées au titre de 
l’abattement de la TFPB. 

Action n°1 : Formations spécifiques

Les formations éligibles sont celles en lien avec les 
priorités et/ou dysfonctionnements constatés lors 
du diagnostic partagé du QPV et pour lesquels un 
accompagnement du personnel est nécessaire. 
Exemple de formation : gestion des conflits, gestion 
du stress, compostage (en cas de mise en place 
de compostage et de besoin de sensibilisation des 
habitants, santé mentale). Les dépenses éligibles 
peuvent également concerner les frais de formation 
liés à l’assermentation des personnels. 

• Modalités de calcul : dépense de la prestation * taux 
de valorisation à convenir avec les signataires de la 
convention.

Action n°2 : Sessions de coordination interacteurs

Il peut s’agir de la valorisation du temps d’animation 
ou d’une prestation d’accompagnement au pilotage 
d’instances en lien avec le programme d’action de 
l’utilisation de l’abattement de la TFPB. (ex : animation 
du diagnostic en marchant, ateliers etc.).

• Modalités de calcul : dépense de la prestation x taux 
de valorisation à convenir avec les signataires de la 
convention.
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Action n°3 : Dispositifs de soutien

Mesures d’accompagnement des équipes de 
proximité dans l’exercice de leurs fonctions 
notamment dans le cadre d’agression (exemple  : 
dispositif de prise en charge psychologique du 
personnel en cas d’agression). Les dépenses éligibles 
peuvent également concerner les équipements 
visant à renforcer la protection des personnels à savoir 
les dispositifs PTI (Protection des Travailleurs Isolés) 
ou des locaux / loges dans lesquels ils travaillent 
(alarmes) mais aussi les abonnements et services 
en lien avec ces équipements (télésurveillance, 
opérateurs radio / vidéo). 

• Modalités de calcul : dépenses * taux de valorisation 
à convenir avec les signataires de la convention.

AXE 3. SUR-ENTRETIEN
Les actions de sur-entretien concernent les parties 
communes des résidences (halls, couloirs, escaliers, 
ascenseurs, caves) et les espaces extérieurs des 
résidences (espaces verts, stationnements, abords 
des immeubles, éventuelles aires de jeux). Ces 
actions, généralement récurrentes d’une année sur 
l’autre, sont nécessaires pour maintenir un niveau de 
propreté satisfaisant de la résidence et de ses abords. 
Elles participent de la qualité de service et répondent 
aux attentes des locataires en matière d’entretien et 
de propreté, enjeux qui impactent souvent l’image 
des quartiers. Le taux de valorisation peut atteindre 
100% et sa définition sera fonction des priorités 
établies sur la base du diagnostic partagé avec les 
parties prenantes de la convention. 

Action n°1 : renforcement du nettoyage

Sont éligibles les actions visant le renforcement de 
l’entretien sur les espaces extérieurs de la résidence 
et sur les espaces communs de la résidence.

• Modalités de calcul : dépenses de nettoyage 
renforcé hors contrat d’entretien.

Action n°2 : Enlèvement des tags et graffitis 

Cette dépense peut être éligible avec un taux de 
valorisation pouvant aller jusqu’à 100% (si cette 
prestation n’est pas prévue dans le cadre du contrat 
forfaitaire de nettoyage).  Ces tags ou graffitis peuvent 
être dans les parties communes de la résidence ou les 
espaces extérieurs à la résidence. 

• Modalités de calcul : montant de la prestation 
d’enlèvement des tags et des graffitis.

Action n°3 : Amélioration maintenance des équipe-
ments et amélioration des délais d’intervention

Ces dépenses portent sur la maintenance non 
programmée des équipements (écart entre les 
dépenses QPV/hors QPV). Hormis les aspects 
financiers, le bailleur social peut aussi apporter 
des éléments qualitatifs présentant les démarches 
d’amélioration de processus interne tel que 
l’engagement dans une certification ou une 
labellisation de qualité de service. 

• Modalités de calcul : dépenses * taux de valorisation 
à convenir avec les partenaires.

Action n°4 : Réparations des équipements vandalisés 

Les dépenses éligibles sont celles qui ne sont pas 
comprises dans le contrat relatif aux équipements 
tels que les réparations dues à des dégradations 
ponctuelles ou répétées d’ascenseurs, digicodes, 
éclairages, caméras de vidéosurveillance ou encore 
d’interphones. Elles peuvent être valorisées à 100%. 

• Modalités de calcul : dépenses liées aux réparations 
des équipements vandalisés.



AXE 4. GESTION DES  
DÉCHETS ET ENCOMBRANTS 
ÉPAVES
Ce thème est à la croisée des compétences relatives 
aux collectivités (EPCI et communes) et de la 
responsabilité des bailleurs sur leur patrimoine. 
Outre la propreté et l’image des quartiers, les actions 
doivent concourir aux objectifs de réduction, de 
réparation et de valorisation des déchets associant 
l’ensemble des parties prenantes et peuvent à ce titre 
être valorisées à 100%.

Action n°1 : Gestion des encombrants

Les dépenses éligibles sont celles relatives au 
fonctionnement et à l’investissement de projets 
visant l’économie circulaire (y compris les diagnostics 
ou études à condition qu’elles ne soient pas déjà 
financées dans le cadre d’autres démarches) et la 
propreté :

•L’enlèvement des dépôts sauvages ;

• Les travaux liés à la création, l’aménagement et la 
sécurisation des locaux encombrants ;

• Les actions visant l’amélioration du tri des encom-
brants, leur collecte et leur valorisation.

• Modalités de calcul : dépenses relatives au projet  
* taux de valorisation à convenir avec les signataires 
de la convention.

NB. Les actions relatives à la sensibilisation des locataires 

sur la gestion des déchets sont à inscrire à l’axe 6. 

Action n°2 : Renforcement ramassage papiers et  
détritus

Les dépenses éligibles sont celles qui visent un 
renforcement du nettoyage des espaces extérieurs 
des résidences. 

• Modalités de calcul : prestation hors contrat de 
nettoyage * taux de valorisation à convenir avec les 
signataires de la convention.

Action n°3 : Enlèvement des épaves

Le taux de valorisation de cette dépense peut 
atteindre 100%. 

• Modalités de calcul : nombre d’épaves enlevées par 
an sur le patrimoine du bailleur dans le QPV *coût 
d’enlèvement (y compris frais administratifs liés).

Action n°4 : Amélioration de la collecte des déchets

Les travaux éligibles portent sur :

• Les travaux et aménagements liés à la collecte 
(points d’apport volontaire, bornes enterrées, …)

•L’amélioration des modes de gestion

Les dépenses peuvent porter sur les études 
préalables, les travaux précisés ci-dessus, les 
équipements, les dépenses liés à la signalétique, etc. 

Les dépenses d’investissement (hors subventions) 
peuvent être valorisées sur plusieurs années. 

• Modalités de calcul :  dépenses * taux de valorisation 
à convenir avec les parties prenantes.

AXE 5. TRANQUILLITÉ 
RÉSIDENTIELLE

Action n°1 : Dispositif tranquillité

Les dépenses éligibles portent sur les coûts de 
fonctionnement liés au déploiement en soirée, 
la nuit et le week-end d’agents de tranquillité 
résidentielle ou de médiation sociale employés par 
des prestataires spécialisés. Le taux de valorisation 
peut atteindre 100%.

Il est à noter que les dispositifs de médiation sociale 
favorisant le vivre ensemble peuvent également être 
valorisés au titre de l’action 7.1 « soutien aux actions 
favorisant le « vivre ensemble ». 

• Modalités de calcul : dépenses * taux de valorisation 
à convenir avec les parties prenantes.
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Action n°2 : Vidéosurveillance (fonctionnement)

Les dépenses éligibles sont celles relatives aux coûts 
de fonctionnement et d’exploitation des caméras 
de vidéosurveillance installées sur le patrimoine du 
bailleur social. Le fonctionnement inclut l’entretien 
et la maintenance des dispositifs. L’exploitation 
concerne les modalités de visualisation des images 
captées par les caméras. Elle comprend les dépenses 
liées aux abonnements aux réseaux télécom ou fibre 
permettant une visualisation distante des images 
ainsi que les dépenses liées aux opérateurs affectés 
au visionnage de ces images. Le taux de valorisation 
peut atteindre 100%. 

Les dépenses liées à l’investissement du dispositif 
de vidéosurveillance (en complément d’autres 
financements) sont à préciser à l’axe 8 « Petits travaux 
d’amélioration de la qualité de service », action n°3 « 
travaux de sécurisation ». 

• Modalités de calcul : montant de la prestation * taux 
de valorisation à convenir avec les parties prenantes.

Action n°3 : Surveillance des chantiers

Cette action peut être valorisée à 100% (intervention 
de maître-chien …). Pour les quartiers avec un 
programme de renouvellement urbain, ce type 
d’action peut être très exceptionnellement 
partiellement financée par l’ANRU. 

• Modalités de calcul : montant de la prestation * taux 
de valorisation à convenir avec les parties prenantes.

Action n°4 : Analyse des besoins en vidéosurveillance

Sont éligibles les diagnostics des besoins en vidéo 
surveillance. 

• Modalités de calcul : montant de la prestation de 
diagnostic* taux de valorisation à convenir avec les 
parties prenantes.

AXE 6. CONCERTATION/ 
SENSIBILISATION 
DES LOCATAIRES 

Action n°1 : Végétalisation du quartier, renforcement 
de la biodiversité locale

Les dépenses éligibles peuvent être :

• Les travaux d’aménagement de projets de 
végétalisation tels que des projets d’agriculture 
urbaine (jardins collectifs, fermes urbaines 
participatives, etc.).

• Les prestations liées au fonctionnement des 
projets dont le modèle économique repose 
principalement sur du subventionnement (ex: 
session d’animation à vocation pédagogique 
auprès des habitants du quartier)

• Modalités de calcul : dépenses * taux de valorisation 
à convenir avec les parties prenantes.

Lorsque les dépenses sont élevées (cas des dépenses 
d’investissement), elles peuvent être échelonnées 
sur plusieurs années dans la limite de la durée du 
contrat de ville. 

Action n°2 : Participation/implication/formation des 
locataires et associations de locataires

Les dépenses éligibles portent principalement sur :

• La formation des habitants sur des sujets liés aux 
priorités du programme d’actions

• L’accompagnement à l’ingénierie de projets 
portés par les locataires dans le cadre du 
programme d’actions

• Le soutien à des actions de convivialité dans le 
quartier et organisées par les associations de 
locataires (ex :  fête des voisins)

• Les démarches participatives et d’accompagne-
ment liées aux projets de renouvellement urbain 

• Modalités de calcul :  dépenses * taux de valorisation 
à convenir avec les parties prenantes.



Action n°3  : Dispositifs spécifiques à la sensibilisation 
à la maîtrise des charges, collecte sélective, nouveaux 
usages, gestes écocitoyens, etc. 

Les dépenses éligibles peuvent être valorisées 
jusqu’à 100% et portent notamment sur :

• Les outils de communication visant les enjeux 
écologiques et l’adaptation des usages ;

• Les évènements, journées thématiques, porte-à-
porte en direction des locataires ;

• L’installation, l’animation de logements pédago-
giques ;

• La mise à disposition d’un kit de lampe Led ou 
d’équipement économe en eau aux locataires ;

• Les démarches participatives et d’accompagne-
ment liés à l’installation de nouveaux équipements 
et services (déchets, énergie, eau, etc.).

• Modalités de calcul :dépenses * taux de valorisation 
à convenir avec les parties prenantes.

Action n°4 : Enquête de satisfaction territorialisée

Les organismes Hlm peuvent être amenés à réaliser 
des enquêtes de satisfaction ou des enquêtes qualité 
centrées sur les QPV. Elles peuvent notamment 
objectiver l’avis et les attentes des locataires sur 
leur cadre de vie. Ces enquêtes peuvent être utile 
à la définition du diagnostic, en complément des 
diagnostics en marchant et servir à la construction 
du programme d’action pour que celui-ci soit adapté 
aux attentes des locataires. 

• Modalités de calcul : montant de la prestation * taux 
de valorisation à convenir avec les parties prenantes.

AXE 7. ANIMATION, LIEN  
SOCIAL, VIVRE ENSEMBLE
Cet axe porte sur les dépenses de fonctionnement. 

Les actions doivent répondre à des enjeux identifiés 
dans le cadre du diagnostic partagé et avoir un 
lien avec les champs d’activités et missions des 
organismes Hlm. 

Action n°1 : Soutien aux actions favorisant le vivre- 
ensemble

Selon les besoins identifiés dans le diagnostic partagé, 
il peut s’agir de projet visant à améliorer l’image du 
quartier, créer des synergies entre les quartiers et 
les populations (générationnelle, sociale…), favoriser 
l’inclusion sociale et le lien social (sport, culture, 
insertion, numérique …) et créer les conditions d’une 
vie de quartier. 

• Modalités de calcul : dépenses* taux de valorisation 
à convenir avec les parties prenantes.

Action n°2 : Actions d’accompagnement social spé-
cifiques 

Ces actions portent sur des projets d’accompagne-
ment social des locataires. 

• Modalités de calcul :  dépenses * taux de valorisation 
à convenir avec les parties prenantes.

Action n°3 : Services spécifiques aux locataires (Ex : 
portage de courses en cas de pannes d’ascenseurs)

Ces actions peuvent porter sur le portage de 
personnes à mobilité réduite ou le portage de 
course (si cela n’est pas compris dans le contrat avec 
l’ascensoriste) en cas de panne d’ascenseur. 

• Modalités de calcul : dépenses (hors contrat).

Action n°4 : Actions d’insertion (chantiers jeunes, 
chantiers d’insertion)

Les chantiers jeunes et les chantiers d’insertion 
portent principalement sur des projets visant les 
priorités du programme d’actions pouvant relever 
notamment des axes 3, 4 et 8. 

• Modalités de calcul : dépenses * taux de valorisation 
à convenir avec les parties prenantes.
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Action n°5 : Mise à disposition de locaux associatifs 
ou de service

Les organismes Hlm peuvent détenir des locaux 
commerciaux ou d’autres types de locaux (ex : locaux 
collectifs résidentiels). Ces locaux peuvent être le 
support d’activités (à but lucratif ou non) favorisant 
ainsi le développement de services aux habitants, 
l’attractivité du quartier et de façon générale une 
occupation positive des rez-de-chaussée. 

Les dépenses éligibles portent sur la minoration du 
loyer ou sa gratuité auprès du locataire.

Les dépenses liées aux travaux d’aménagement 
du local (remise en état, remise aux normes, 
configuration, etc.) peuvent être valorisées au 
titre de l’abattement et en complément d’autres 
financements (exemple : crédits d’investissement 
mobilisable dans le cadre du contrat de ville). Ces 
dépenses sont à inscrire dans l’axe 8 « Petits travaux 
d’amélioration du cadre de vie ».  

Exemples d’activités :

• Tiers-lieu ;

• Équipement de santé ou de petite enfance ;

• Commerce ;

• Permanence d’accès aux droits ;

• Ateliers numériques ;

• Épicerie solidaire ;

• Recyclerie ;

• Co-working ;

• Logistique ;

• Etc. 

• Modalités de calcul : réduction de loyer = (montant 
du loyer*pourcentage de réduction)* 12

AXE 8. PETITS TRAVAUX 
D’AMÉLIORATION DE  
LA QUALITÉ DE SERVICE
Les petits travaux d’amélioration de la qualité de 
service visent en général à renforcer la qualité 
des espaces extérieurs et leurs équipements. Ils 
peuvent être menés dans des quartiers concernés 
par le NPNRU à condition qu’il n’y ait pas de double 
financement et que cela s’inscrive dans une logique 
de « gestion de l’attente » ou de pérennisation des 
investissements relatifs au projet de renouvellement 
urbain. L’enjeu est de rendre visible et concret 
dans le temps présent des habitantes et habitants 
l’embellissement et le bon fonctionnement de la 
résidence et de ses abords. 

Action n°1 : Petits travaux d’amélioration du cadre de 
vie (éclairage, sécurisation abords, résidentialisation, 
signalétique…)

Les dépenses liées aux petits travaux dans les espaces 
extérieurs et espaces collectifs de la résidence et 
propriété de l’organisme Hlm, peuvent porter sur :

•L’éclairage ;

•Des équipements sportifs (ex : parcours sportif) ;

•Du mobilier urbain (banc, boîte à livres) ;

•L’aménagement de locaux vélos ou poussettes ;

•L’aménagement de locaux commerciaux ou 
rez-de-chaussée actifs (en complément d’autres 
financements) ;

•Réfection renforcée des halls d’immeuble 
(peinture, remplacement des sols …) ;

•Privatisation des parkings aériens ;

•Remplacement des portes de boxes ;

•Remise en état des portes d’accès de caves ;

•Bornes électriques ;

•Cheminements, aménagements paysagers ;

•Des aires de jeux ;

•Etc.

• Modalités de calcul : dépenses * taux de valorisation 
convenu avec les signataires de la convention.

Les dépenses d’investissement peuvent être lissées 
sur plusieurs années et dans la limite de la durée du 
contrat de ville. 
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Action n°2 : Surcoûts de remise en état des loge-
ments

Cette action permet de financer des remises en état 
de logement qui peuvent être plus dégradés que dans 
d’autres quartiers. Aussi, les QPV souffrant souvent 
d’une mauvaise image, une remise en état plus 
poussée des logements peut contribuer à améliorer 
l’attractivité du site et favoriser un renforcement de la 
diversité d’occupation du parc social. 

• Modalités de calcul :

A= somme des dépenses de travaux de remise en état 
des logements/nombre de logements remis en état 
dans l’année dans les QPV

B= somme des dépenses de travaux de remise en état 
des logements/nombre de logements remis en état 
dans l’année hors QPV

Écart de dépense de remise en état des logements 
hors QPV et QPV = B-A * nombre de logements 
concernés

Action n°3 : Travaux de sécurisation (gestion des 
caves, digicodes, Vigik…)

Cette action participe de l’enjeu de tranquillité 
résidentielle dans le quartier et est complémentaire 
d’autres axes et actions (exemples : axe 1 référent 
sécurité, axe 5 tranquillité résidentielle).

Les coûts d’investissement liés à l’installation et 
aux travaux relatifs aux caméras de vidéoprotection 
ou de vidéosurveillance sont valorisables pour les 
résidences en QPV (en complément de financements 
via le NPNRU, le FIPD _fonds d’intervention pour la 
prévention de la délinquance_, etc). 

Dans cette action n°3, peuvent également être 
valorisées les dépenses liées à la sécurisation des 
accès : contrôles d’accès, matériels anti-intrusion 
dans les caves, toitures, logements vacants … 

• Modalités de calcul : dépenses * taux de valorisation 
convenu avec les signataires de la convention.
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Axes Actions Principes de calcul des dépenses

1.    Renforcement de la 
présence du personnel 
de proximité (par rapport 
à la présence dans le 
patrimoine hors QPV)

Renforcement du gardiennage et 
surveillance Cf. décret gardien

Agents de médiation sociale Montant correspondant au %ETP de 
l’organisme Hlm affecté au QPV

Agents de développement social et urbain Montant correspondant au % ETP de 
l’organisme Hlm affecté au QPV

 Coordonnateur Hlm de la gestion de 
proximité

Montant correspondant au % ETP de 
l’organisme Hlm affecté au QPV (hors 
charges récupérables)

Référents sécurité Montant correspondant au % ETP de 
l’organisme Hlm affecté au QPV

2.  Formation/ soutien des 
personnels de proximité

Formations spécifiques (relation client, 
gestion des conflits, compréhension du 
fonctionnement social…)

Dépense de la prestation x taux de 
valorisation à convenir avec les signataires 
de la convention

Sessions de coordination inter-acteurs
Dépense de la prestation x taux de 
valorisation à convenir avec les signataires 
de la convention

Dispositifs de soutien
Dépenses x taux de valorisation à convenir 
avec les signataires de la convention

3. Sur-entretien

Renforcement nettoyage
Dépenses de nettoyage renforcé hors 
contrat d’entretien

Effacement de tags et graffitis
Montant de la prestation d’enlèvement 
des tags et des graffitis

 Renforcement maintenance équipements 
et amélioration des délais d’intervention

Dépenses * taux de valorisation à convenir 
avec les partenaires

Réparation des équipements vandalisé 
(ascenseurs …)

Dépenses liées aux réparations des 
équipements vandalisés

4.  Gestion des déchets, 
encombrants  /épaves

Gestion des encombrants
Dépense relative au projet * taux de 
valorisation à convenir avec les signataires 
de la convention

Renforcement ramassage papiers et détritus
Prestation hors contrat de nettoyage * 
taux de valorisation à convenir avec les 
signataires de la convention

Enlèvement des épaves

Nombre d’épaves enlevées par an sur 
le patrimoine du bailleur dans le QPV 
* coût d’enlèvement (y compris frais 
administratifs liés)

Amélioration de la collecte des déchets
Dépenses * taux de valorisation à convenir 
avec les parties prenantes

ANNEXE Tableau récapitulatif par axe et principes de calcul des dépenses
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5. Tranquillité résidentielle

Dispositif tranquillité
Dépenses * taux de valorisation à convenir 
avec les parties prenantes

Vidéosurveillance (fonctionnement)
Montant de la prestation * taux de 
valorisation à convenir avec les parties 
prenantes

Surveillance des chantiers
Montant de la prestation * taux de 
valorisation à convenir avec les parties 
prenantes

Analyse des besoins en vidéosurveillance
Montant de la prestation de diagnostic* 
taux de valorisation à convenir avec les 
parties prenantes

6. Concertation / 
sensibilisation des 
locataires

Végétalisation du quartier, renforcement de 
la biodiversité locale,

Dépenses * taux de valorisation à convenir 
avec les parties prenantes

 Participation / implication / formation des 
locataires et associations de locataires

Dépenses * taux de valorisation à convenir 
avec les parties prenantes

Dispositifs spécifiques à la sensibilisation à 
la maîtrise des charges, collecte sélective, 
nouveaux usages, gestes éco-citoyens, etc.

Dépenses * taux de valorisation à convenir 
avec les parties prenantes

Enquêtes de satisfaction territorialisées Montant de la prestation * taux de 
valorisation à convenir avec les parties 
prenantes

7. Animation, lien social, 
vivre ensemble

Soutien aux actions favorisant le « vivre 
ensemble »

Dépenses* taux de valorisation à convenir 
avec les parties prenantes

Actions d’accompagnement social 
spécifiques

Dépenses * taux de valorisation à convenir 
avec les parties prenantes

Services spécifiques aux locataires  
(ex : portage de courses en cas de pannes 
d’ascenseurs)

Dépenses (hors contrat)

Actions d’insertion (chantiers jeunes, 
chantiers d’insertion)

Dépenses * taux de valorisation à convenir 
avec les parties prenantes

Mise à disposition de locaux associatifs ou 
de services

Réduction de loyer = (Montant du 
loyer*pourcentage de réduction) * 12

8.  Petits travaux 
d’amélioration de la 
qualité de service

Petits travaux d’amélioration du cadre de 
vie (réfection hall d’immeubles / cages 
d’escaliers, éclairage, sécurisation abords, 
résidentialisation, signalétique…)

Dépenses * taux de valorisation convenu 
avec les signataires de la convention

Surcoûts de remise en état des logements

A= somme des dépenses de travaux de remise 
en état des logements/nombre de logements 
remis en état dans l’année dans les QPV

B= somme des dépenses de travaux de remise 
en état des logements/nombre de logements 
remis en état dans l’année hors QPV

Ecart de dépense de remise en état des 
logements hors QPV et QPV = B-A * nombre de 
logements concernés

Travaux de sécurisation (gestion des caves, 
digicodes, Vigik…)

Dépenses * taux de valorisation convenu 
avec les signataires de la convention






